
EEnnqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  ddee  NNaarrbboonnnnee  ––  PPrroojjeett  ddee  PPPPRRLL  

  

CC    --    AANNNNEEXXEESS  aauu  RRAAPPPPOORRTT  dduu  

ccoommmmiissssaaiirree  eennqquuêêtteeuurr  

  
  

1) Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-022 du 19 juillet 2016 de Monsieur le 

Préfet de l’Aude prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative 
au dossier de plan de prévention des risques littoraux sur la commune 

de Narbonne, et organisant son déroulement, annulant et remplaçant 
l’arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-018 du 14 juin 2016. 

 

2) Avis d’ouverture de l’enquête publique. 
 

3) Insertion de l’avis d’enquête dans le journal  « Midi Libre » en date du 

22 juillet 2016. 
 

4) Insertion de l’avis d’enquête dans le journal « l’Indépendant » en date 
du 22 juillet 2016. 

 

5) Insertion de l’avis d’enquête dans le journal « Midi Libre » en date du 
10 août 2016. 

 
6) Insertion de l’avis d’enquête dans le journal « l’Indépendant » en date 

du 10 août 2016. 

 
7) Certificat d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête, établi par 

Monsieur le Maire de Narbonne. 

 
  8)    Montage photographique des 4 principaux affichages en format A2 sur  

         Narbonne-Plage. 
 

9)  Procès-verbal de synthèse des observations recueillies, adressé à  

     Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, en 
     date du 14 septembre 2016. 

 
 10)    Copie des 3 pages remplies du registre d’enquête de Narbonne-Plage. 
 

11)    Copie des 5 pages remplies du registre d’enquête de Narbonne-ville. 
 
 12)  Mémoire en réponse de la D.D.T.M. au procès-verbal de synthèse 

          adressé au commissaire enquêteur par mail et par courrier en date  
          du 22 septembre 2016. 

 
 

 

 
 



Pièce jointe en Annexe n° 1 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 



Pièce jointe en Annexe n° 2 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 Pièce jointe en Annexe n° 3 

 
 

 

 

 



Pièce jointe en Annexe n° 4 

 
 

 

 

 

 

 



 
Pièce jointe en Annexe n° 5 

 
 

 

 

 

 

 



Pièce jointe en Annexe n° 6 

 
 

 

 

 

 



Pièce jointe en Annexe n° 7 

 
 

 

 



1Pièce jointe en Annexe n° 8 

 
 

 

 

 



 

Pièce jointe en Annexe n° 9 

 

PPLLAANN  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  

LLIITTTTOORRAAUUXX  ((PPPPRRLL))  

  

  

ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  NNAARRBBOONNNNEE  

((DDééppaarrtteemmeenntt  ddee  ll’’AAuuddee))  
 

 

EEnnqquuêêttee  ppuubblliiqquuee    pprrééaallaabbllee    àà  ll’’aapppprroobbaattiioonn  

dduu  pprroojjeett  ddee  PPPPRRLL  

  

DDoossssiieerr  pprréésseennttéé  ppaarr  llaa  DDiirreeccttiioonn  

ddééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  

          TTeerrrriittooiirreess  eett  ddee  llaa  MMeerr,,  dduu  ddééppaarrtteemmeenntt  ddee  

ll’’AAuuddee  

  

EEnnqquuêêttee  dduu  0088  aaooûûtt  22001166  aauu  0099sseepptteemmbbrree  

22001166  iinncclluuss  

  
 

 

 

PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  DDEE  SSYYNNTTHHEESSEE  

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 ✷     ✷     ✷ 
 
 

DDEESS  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  EEMMIISSEESS  PPAARR  LLEE  PPUUBBLLIICC  DDUURRAANNTT  LL’’EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE,,  

DDEESS  RREEMMAARRQQUUEESS  FFOORRMMUULLEEEESS  PPAARR  MMOONNSSIIEEUURR  LLEE  MMAAIIRREE  DDEE  NNAARRBBOONNNNEE,,  

EETT  DDEEMMAANNDDAANNTT  DDEESS  RREEPPOONNSSEESS  DDEE  LLAA  PPAARRTT  DDUU  DDEEMMAANNDDEEUURR  

««  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE  DDEESS  TTEERRRRIITTOOIIRREESS  EETT  DDEE  LLAA  MMEERR  

  DDEE  LL’’AAUUDDEE  »»  



 
 

Décision n° E16000077/34 en date du 10 mai 2016 de Madame le Président 

du Tribunal Administratif de Montpellier, désignant le commissaire 
enquêteur. 

 
Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-022 en date du 19 juillet 2016 de Monsieur le 
Préfet de l’Aude prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative au 

dossier de Plan de Prévention des Risques Littoraux sur la commune de 
Narbonne, annulant et remplaçant l’arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-018 en 
date du 14 juin 2016. 

 
L’enquête, d’une durée totale de 33 jours consécutifs, s’est déroulée du lundi 

08 août 2016 au vendredi 09 septembre 2016 inclus. 
 
Au cours de l’enquête, les administrés et personnes intéressés pouvaient 

librement consulter le dossier règlementaire mis à leur disposition à la 
mairie de Narbonne (Services Techniques) et à la mairie annexe de Narbonne 

Plage aux jours et heures habituelles d’ouverture au public mentionnés sur 
l’avis d’enquête et l’arrêté préfectoral,  ainsi que formuler leurs observations 
éventuelles sur les registres ouverts à cet effet en mairie de Narbonne et en 

mairie annexe de Narbonne-Plage. 
 
Les documents consultables, ainsi que des informations complémentaires 

pouvaient être demandés durant toute la durée de l’enquête par courriel, sur 
le site internet des services de l’Etat dans l’Aude à l’adresse suivante : 

http://www.aude.gouv.fr/pprl-de-narbonne-r1510.html. 
 
Trois permanences ont été tenues en mairie de Narbonne (Services 

Techniques – quai Dillon) aux dates et heures suivantes :  
 

▸  mercredi 17 août 2016,            de 15h      à  18h 

▸  vendredi 26 août 2016,            de   8h15  à  11h15 

▸  vendredi 09 septembre 2016,   de   8h15  à  11h15 (avec  

    retour du commissaire enquêteur à la mairie à 18h, heure de 
    fermeture, pour y clôturer l’enquête) 

 

Trois permanences ont également été tenues en mairie annexe de Narbonne-
Plage aux dates et heures suivantes :  
 

   ▸   mercredi 17 août 2016,               de   9h     à  12h 

   ▸   vendredi 26 août 2016,               de  13h30 à  17h 

   ▸ vendredi 09 septembre 2016,  de 13h30 à 17h (heure de 

                       fermeture de la mairie et clôture de l’enquête) 
 

L’enquête a pris fin le 09 septembre 2016 aux heures indiquées dans l’arrêté 
préfectoral et dans l’avis d’enquête. 
 

La mission du commissaire enquêteur à pu se réaliser dans des conditions 
satisfaisantes, les salles mises à la disposition par la commune de Narbonne, 

tant aux Services Techniques, quai Dillon, qu’à la mairie annexe de 
Narbonne-Plage,  étaient spacieuses et bien équipées, et Monsieur le 

http://www.aude.gouv.fr/pprl-de-narbonne-r1510.html


Directeur de l’Urbanisme ainsi que Monsieur le Directeur des Services de la 
commune à Narbonne-Plage et leurs collaborateurs, ont apporté une aide 
efficace au commissaire enquêteur. 

 
Les responsables de la Direction départementale des Territoires et de la Mer 
de l’Aude ont de la même manière apporté leur concours en étant très 

disponibles. 
 

Au niveau de la participation durant l’enquête, 7 personnes ont rencontré le 
commissaire enquêteur lors des 6 permanences entre les deux mairies, afin 
de se renseigner et d’apporter leur contribution. La participation s’est 

poursuivie jusqu’à la dernière  permanence. 
 

Au total, 6 observations ont été portées sur le registre d’enquête déposé à 
Narbonne-Plage et 1 observation a été portée sur le registre d’enquête déposé 
à Narbonne, quai Dillon, mais aucun courrier n’a été transmis au 

commissaire enquêteur directement ni déposé dans aucune des deux 
mairies. 
 

En dehors des 6 permanences, 4 personnes sont venues consulter le dossier 
pour se renseigner et ont laissé une contribution écrite. 

 
En outre, un nombre indéterminé de personnes sont également venues 
consulter le dossier mais sans rien noter sur les registres. 

 
Globalement, l’enquête a suscité un intérêt certain parmi le public dont la 

participation, si elle n’a pas été importante en nombre, n’en a pas moins été 
significative de la part des personnes qui sont venues rencontrer le 
commissaire enquêteur et avec lesquelles l’entretien a duré, pour chacune 

d’entre elles, de 30 à 45 minutes. 
 
Cette participation relativement modeste pour ce qui est du nombre des 

personnes qui se sont déplacées, peut s’expliquer par le fait que le projet de 
PPRL soumis à l’enquête, était l’aboutissement d’un long et important travail 

de préparation mené par la DDTM sous l’autorité de Monsieur le Préfet de 
l’Aude, en concertation étroite avec la commune de Narbonne, qui a 
débouché sur une phase d’information du public préalablement à la mise en 

enquête publique du projet. 
 

C’est ainsi que six réunions techniques se sont tenues à l’initiative de la 
DDTM en participation étroite avec Monsieur le Maire-Adjoint de Narbonne 
et ses Services Techniques, depuis le 22 mai 2012 jusqu’au 03 novembre 

2015, pour l’élaboration des différents documents du PPRL, étape par étape, 
avec le souci d’arbitrer les divergences de vues pouvant exister entre la 
commune et les services de l’Etat. 

 
Ces réunions techniques ont eu pour issue la présentation de l’ensemble des 

documents constitutifs du projet de PPRL qui s’est déroulée le 03 février 
2016, devant Monsieur le Maire, ses Adjoints et les autres élus de la 
commune, et les responsables des Services Techniques. 

 



Ce processus de concertation et d’association avec la municipalité a été suivi 
d’une période d’information du public : un dossier a été mis à la disposition 
des habitants de la commune pendant un mois du 22 février au 23 mars 

2016 sur les deux sites distincts de la mairie de Narbonne et de la mairie 
annexe de Narbonne-Plage, accompagné d’un registre pour recueillir leurs 
observations. 

 
Pour compléter cette large information du public,  suivant la proposition de 

la DDTM et à la demande Monsieur le Maire, deux réunions publiques ont 
été organisées : l’une sur Narbonne-Plage le 08 mars 2016 et à Narbonne 
ville le 22 mars 2016 pour la seconde. 

 
En définitive il ressort que le processus de concertation et d’association 

entrepris depuis quatre année, a été de nature à favoriser le consensus sur 
la nécessité d’un PPRL et sur son contenu, au niveau des élus d’abord, puis 
au niveau des administrés et de la population. 

 
La publicité a été régulièrement effectuée sur les journaux locaux et sur le 
site internet des services de l’Etat dans l’Aude. Signalons toutefois qu’une 

omission dans la parution de l’avis d’enquête, de la part de l’un des deux 
journaux locaux, a amené Monsieur le Préfet de l’Aude à prendre un nouvel 

arrêté de mise à l’enquête le 19 juillet qui a annulé et remplacé son premier 
arrêté pris le 14 juin 2016 , l’ouverture de l’enquête étant fixée au 08 août 
au lieu du 25 juillet 2016. 

 
L’affichage de l’avis d’enquête en mairies de Narbonne et de Narbonne-Plage 

et sur les lieux du projet a également été effectué dans des conditions tout-à-
fait règlementaires et conformément aux souhaits du commissaire 
enquêteur. 

 
 
 

 
 

LLaa  ccooppiiee  ddeess  oobbsseerrvvaattiioonnss  ccoonnssiiggnnééeess  ssuurr  lleess  ddeeuuxx  rreeggiissttrreess  

dd’’eennqquuêêttee  ddee  NNaarrbboonnnnee,,  qquuaaii  DDiilllloonn  eett  ddee    NNaarrbboonnnnee--PPllaaggee  eesstt  

aannnneexxééee  àà  ccee  pprrooccèèss--vveerrbbaall  eett  ccoommmmuunniiqquuééee  aauu  ddeemmaannddeeuurr  

  

  
 
 

Conformément à l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2016, le 
demandeur trouvera ci-après les questions posées par le public et M. le 

Maire. Elles devront faire l’objet d’un mémoire en réponse de la part de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, dans un délai 
de 15 jours à compter de la date de remise du présent procès-verbal. 

 
 
 

 
 



 
 

CLASSEMENT ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS  

 

 
 
Les différentes observations peuvent être réparties en fonction de leur objet. 

Les photocopies des pages des registres d’enquête sont jointes à ce procès-
verbal. Pour en faciliter la prise de connaissance, les inscriptions ont été 

identifiées par une lettre (P pour Narbonne-Plage, V pour Narbonne-Ville-
quai Dillon) 
 

 
1 -  Observation portant sur la gestion de la plage : 

 
Monsieur COUDRAY  (P1)  s’interroge sur l’utilité de niveler les dunes de 40 
à 50 cm. qui se forment pendant les périodes de fort vent marin et de mer 

agitée, et qui contribuent à l’engraissement de la plage. 
Il estime possible un compromis entre le maintien tel quel du phénomène 
naturel, et le souci d’offrir aux touristes une plage sans dénivellations. 

 
2 – Demandes de travaux de protection :  

 
Bien que n’étant pas visés par l’objet du PPRL il y eu 5 demandes de travaux 
de protection (P2, P3, P4, P5, P6). 

 
3 – Observations portant sur le zonage :  
 

La manière selon laquelle il a été déterminé n’a soulevé qu’une seule 
observation (V1), qui émane de Madame ARDITI, présidente de l’association 

ECCLA (Ecologie du Carcassonnais, des Corbières et du Littoral Audois) 
pour exprimer sa satisfaction de voir pris en compte le changement 
climatique avec l’aléa à l’horizon 2100, cette vision à long terme lui 

paraissant indispensable eu égard à la pression pour urbaniser le littoral, 
qui selon elle reste considérable.  

 
4 – Observations portant sur le règlement : 
 

Le projet de règlement n’a pas soulevé de remarques particulières, si ce n’est 
la contribution de Madame ARDITI, présidente de l’association ECCLA (V1) 
qui suggère un certain nombre d’ajustements vis-à-vis des points suivants : 

   ➝ peut-on classer comme « dent creuse » une surface non bâtie qui 

        comprendrait plusieurs unités foncières ? 

   ➝  la réalisation des planchers hors d’eau,  c’est-à-dire à au moins 2,6 m. 

        du niveau du sol, et plutôt en surélévation qu’en extension ;  

   ➝ dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, l’accompagnement 

        des personnes vivant en zone inondable ; 

   ➝  les installations photovoltaïques en RL3, comparé à RL2 ; 

   ➝  le stockage et l’épandage de matériaux ; 

   ➝ l’amarrage des véhicules en zone inondable, à l’image des cuves de 

         stockage.  



 
 
5 – Observations portant sur le rôle du Plan Communal de Sauvegarde : 

 
Bien qu’intervenant comme une conséquence du PPRL une fois ce dernier 
approuvé, et non pas dans la phase d’élaboration du PPRL, la mise à jour du 

P.C.S. est considérée comme essentielle, et attendue, par l’ensemble des 
personnes qui se sont exprimées. 

 
Ces personnes considèrent que le rôle dévolu au P.C.S. est d’autant plus 
important que n’est pas envisagée la réalisation d’ouvrages de protection qui 

seraient susceptibles d’atténuer les risques de submersion : bien qu’à cet 
égard le commissaire enquêteur leur souligne qu’une zone protégée par une 

digue demeure une zone inondable, aucun ouvrage ne pouvant être 
considéré comme infaillible car restant exposé aux risques de rupture. 
 

Ces personnes estiment que les mesures à mettre en place dans le cadre du 
P.C.S. par la collectivité publique pour assurer l’alerte, le soutien en cas de 
crise et la sauvegarde des populations, vont de pair avec l’effort qui va  être 

imposé aux propriétaires de biens immobiliers pour satisfaire aux obligations 
du PPRL dans un délai de 5 ans à l’issue de son approbation, afin de réduire 

la vulnérabilité de leurs habitants. 
 
Ces personnes relèvent avec attention que le P.C.S. puisse prévoir 

l’hébergement dans des espaces refuges communaux, des populations 
identifiées et localisées comme étant à mettre en sécurité, mesure de nature 

notamment à pallier l’impossibilité, dans le cas particulier de certaines 
constructions, de créer un espace refuge pour des raisons financières (coût 
dépassant les 10% de la valeur du bien) ou de constructibilité. 

 
 
 

6 – Observations quant à l’incidence sur la valeur vénale des biens : 
 

Aucune personne n’a manifesté de l’inquiétude à propos de l’incidence 
éventuelle qu’il pourrait y avoir sur la valeur vénale des biens immobiliers. 
 

 
7 – Satisfaction à propos du déroulement de l’enquête : 

 
Plusieurs personnes ont exprimé leur satisfaction, certaines par écrit (P4 et 
P6) d’autres verbalement (P5) quant à l’accueil reçu, la précision et la qualité 

des explications données. 
 
 

8 – Rencontre Maire-commissaire enquêteur : 
 

Conformément à ce qui est prévu par l’article 6 de l’arrêté de M. le Préfet 
organisant l’enquête, le commissaire-enquêteur a rencontré Monsieur VICO,  
Maire-Adjoint représentant Monsieur le Maire de Narbonne, le vendredi 9 

septembre 2016 à la mairie-annexe de Narbonne-Plage, entre 14h et 15h. 
 



Ont été évoqués, outre un aperçu d’ensemble sur le déroulement de 
l’enquête publique qui se clôturait ce même jour :  
 

➢ le processus de concertation et d’association des élus, assistés de leurs 

Services Techniques, à l’élaboration du projet de PPRL, amorcé depuis 2012 

et débouchant sur les réunions publiques de février et mars 2016 
simultanément avec une large information des administrés et des habitants 

pendant un mois. 
Cette préparation est de nature à expliquer que l’enquête n’a pas suscité 
d’observations défavorables au projet présenté, lesquelles auraient pu être 

accompagnées de contre-propositions ; 
 

➢ l’attente des habitants de Narbonne-Plage concernant les mesures de 

prévention, d’alerte et de secours susceptibles d’être précisées dans le cadre 

du Plan Communal de Sauvegarde, étant entendu que sa mise à jour - dans 
la mesure où elle s’avèrerait nécessaire - interviendra une fois le PPRL 
approuvé.  

Il est à souligner que cette importante question a également été examinée au 
cours de l’entretien que le commissaire enquêteur a eu le 09 septembre 2016  
avec  Monsieur RICARD, Directeur de la Tranquillité Publique de la 

commune de Narbonne, afin d’examiner de concert les implications du PPRL. 
 

➢ l’aide qu’il se serait souhaitable que l’Etat accepte d’apporter à la 

réalisation de certains ouvrages destinés à ralentir le ruissellement des eaux 

en provenance du massif de La Clape lorsqu’il y a de fortes précipitations, en 
général simultanées avec le vent marin et les tempêtes : les risques de 
submersion engendrés par chacun des deux phénomènes se trouvent alors 

cumulés. 
 

 
 
 

 
 

 
 
Ce procès-verbal de synthèse étant remis à la Direction Départements des 

Territoires et de la Mer de l’Aude le 14 septembre 2016, le mémoire en 
réponse devra être envoyé au commissaire enquêteur dans un délai de 15 
jours, c’est-à-dire d’ici le 29 septembre 2016. 

 
 

 
Dans un souci d’accessibilité et de lisibilité, vos réponses pourraient être 
présentées sous la forme suivante :  

 

 ➔  synthèse de l’argument développé par le public ou M. le Maire.  

 

          ➔  réponse apportée par la D.D.T.M. 

 
 

 

Par souci d’exhaustivité et pour ne déformer les propos des 

iinntteerrvveennaannttss, sont joints à ce procès-verbal les photocopies des 
pages des registres et des pièces qui y sont agrafées. 
 



 
 
Le mémoire réponse devra être envoyé à la fois par courrier électronique et 

par courrier postal au domicile du commissaire enquêteur afin qu’il soit 
annexé au rapport :  
 

Michel BOSSOT 
Résidence le Saint-Louis – Porte C 

238, Avenue d’Occitanie 
34090 – MONTPELLIER 
mpboss34@gmail.com 

 
 

 
 
Montpellier, le 14  septembre 2016 

 
 
 

Le commissaire enquêteur 
        

 
 
 
      signé 

 
 
 

Michel BOSSOT  
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              copie des 3 pages remplies du registre de Narbonne-Plage : P.J. n°10 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
                                                          

 

 



                  copie des 5 pages remplies du registre de Narbonne ville : P.J. n° 11 

 
 

 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Pièce jointe en Annexe n° 12 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 
 



 


